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R É r U B L 

MA I R I E DE 

LIBERTÉ 

Article 6: 

Q.__ U E F R A N Ç A S E 

NEUILLY-PLAISANCE 

ÉCiALITÉ F R A T E R N I T É 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent arrêté relève d'une utilisation irrégulière 
du domaine public communal, laquelle est une infraction sanctionnée par une amende de 
1 500 € prévue pour les contraventions de Sc classe conformément aux dispositions du 
Code de commerce et du Code pénal. Cette infraction peut en outre s'accompagner de la 
saisie et de la confiscation des marchandises offertes à la vente. 

Article 7: 

Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Neuilly-Plaisance, Madame 
la Commissaire de Police de Neuilly-sur-Marne, Madame la Cheffe de la Police 
Municipale, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécuti n du présent arrêté, 
qui sera publié selon la réglementation en vigueur. 

Fait en Mairie, à Neuilly-Plaisance, le 21 avril 2026. 

Co11fonné1J1wl â l'article R-1-21-1 d11 Code de justice admù1ùtratiœ, le pri.rm/ am"fé po11rrafaù, !'objet c/'1111 recours co11tenlieux dmml le 
t,ib111wl ad1J1i11ùtratif de Nlontn:11il dans 1111 délai de deux IJIOÙ â compter de sa date de notification 011 de pt1blimtion. 
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